
 

 
 

 

Communiqué de presse 
Nanterre, le 26 mars 2013  
 

 
 
 

 
Mise à disposition du document de référence 2012 

 
 
 
 
 
Le Crédit Coopératif a déposé un document de référence auprès de l’Autorité des marchés financiers, 
le 25 mars 2013 sous le numéro de dépôt  D.13-0208, conformément à l’article 212-13 du Règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers.  
 
Il pourra être utilisé à l’appui d’une opération financière s’il est complété par une note d’opération visée par 
l’Autorité des marchés financiers.  
 
Ce document intègre notamment :  

- le rapport financier annuel prévu par l’article L 451-1-2 du Code monétaire et financier  
- le rapport du Président sur les travaux du Conseil d’administration et les procédures de contrôle 

interne 
- les rapports des commissaires aux comptes 
- les honoraires perçus par les commissaires aux comptes  

 
Des exemplaires du présent document de référence sont disponibles sans frais auprès du Crédit Coopératif, 
12 boulevard Pesaro, Direction de la Vie sociale et coopérative - CS 10002 - 92024 Nanterre cedex, ou sur 
son site internet www.credit-cooperatif.coop/informations-financieres/ ainsi que sur celui de l’AMF (www.amf-
france.org). 
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